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De 16h00 à 00h00
samedi 6 décembre

circulation interdite :
rue d’Orange, rue JJ Rousseau, rue Joyeuse,

rue de la Tour, quai Charles Guinot,
rue François 1er, rue de la Concorde, rampe

Ouest du quai du Général De Gaulle
et place Michel Debré.

De 16h00 à 00h00
samedi 6 décembre

double sens de circulation :
rampe Est du pont Maréchal Leclerc.

Allée du

Sergent Turpin

Rue Charles V
III

Rue Louis X
II

Arrivée

Départ

Stationnement interdit
Parking des bords de Loire et quai
Charles Guinot du 5 décembre 20h au 6 décembre
23h59 et rue Louis XII, rue Charles VIII
le 6 décembre de 8h à 00h00

Stationnement interdit
Place Michel Debré, rue de la Tour
le 6 décembre de 8h à 00h00

Stationnement interdit
Quai Charles de Gaulle, rampe
Est du pont Maréchal Leclerc
le 6 décembre de 8h à 00h00

Parcours de la déambulation “Le Bal” par la compagnie Remue-Ménage

Voies barrées

Stationnement interdit

Référence arrêté municipal n° 25-AT-0308

Voies piétonnes

Grand Événement
Déambulation “Le Bal” (cie Remue-Ménage)

samedi 6 décembre 2025 à 18h
Aménagement de la circulation

AMBOISE
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  P l a c e  M i c h e l  D e b r é

Rue J.J.  Rousseau

Rue de la Tour

Déambulation féérique par la cie Remue-Ménage

Le Bal
Samedi 6 décembre 2025 à 18h

Aménagement de la circulation

Plus d’information
sur la déambulation : 
www.ville-amboise.fr


